
REPUBLIOUE DU BEI{]N

PRESIDENCE DE LA REPUBLIAUE'

DECRET No 94-28 du 08 E'év:rler 1994

Chargealt lt{onsleur Yves D. TEHOIESSI,
Garde des Sceaux, Ittlnlstre de Ia
Justlce et de 1a Léglslatlon de lrlnté.rin de Monsleur Déslré rnEyTÂ, lttnlstrr
de 1a Défense l{ationale pour èorrpter
du 08 Pévrler 1994.

LE PRESIDENT DE LA REzuBLIQUE,

CHEF DE LTEIAT,
CHEF DU GOU\ERNEMENT,

vU

W

vU

Ia Lol N' 9È0f 2 du '1 1

Répub11que du Elénln ;
Décembre 1990 portant Constltution de 1a

Ia Déclsion N. 91-042,/HCR/P? du JO Mars 1991 portant proclaoation
des résultatg déflnltlfs du deuxièue tour des- électioàs préslden-tlelles du 24 Mars 1991 i

Ie Décret No 9l-199 du oB Septembre 199f portant coEposition
du Gouvernement ;

DECRETE

Article 1er Pour compter du OB Février 1994, Monsieur Yves D.
ustice et de Ia Législa-
a Défense- Nationale
iré IJEYRA.

ÏEHOUESSI, Garrie des Sceaux, Ministre de la Jtion est chargé de lrintérim du l[inistre de 1pendant Irabsence de Monsieur de Monsieur Dés

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à coToNou, 19 oB Février .1 994

Par 1e késident de 1a Républlquer
Chef de lrEtat; Chef du Gouvernemént,

Hlcébhore SoGLO
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